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Élargissement des dispositifs de reconnaissance posthume des anciens combattants
Question écrite n° 13238

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des armées et
des anciens combattants sur les dispositifs de reconnaissance posthume des personnes ayant participé à des
conflits. Si les dispositions de la loi n° 2023-703 du 1er août 2023 relatives à la programmation militaire pour
2024-2030 étaient nécessaires, elles ne couvrent pas l'ensemble des situations. Ainsi, pour le titre de
reconnaissance de la Nation, le décret n° 2024-590 du 24 juin 2024 ne s'applique qu'aux personnes décédées
après la publication du décret et pour la carte du combattant, le décès doit être intervenu après le 1er janvier
2024. De plus, les personnes ayant participé à des conflits mais n'étant pas décédées en service ne peuvent
bénéficier d'aucune autre reconnaissance mémorielle, le décès n'étant pas rattaché au service. En l'état du droit,
les familles des personnes décédées avant 2024 ne peuvent donc pas solliciter de reconnaissance posthume.
Ces familles, notamment dans la 7e circonscription de la Gironde, sont particulièrement attachées à une
reconnaissance officielle, sans qu'elle soit nécessairement accompagnée d'avantages financiers. Leurs aïeux
ont en effet des parcours exemplaires : blessés, appelés au service du travail obligatoire, réfractaires à
l'occupant et engagés dans des opérations militaires pendant la Seconde Guerre mondiale. Il lui demande donc
si le Gouvernement envisage d'élargir les dispositifs posthumes, tels que la carte du combattant ou le titre de
reconnaissance de la Nation, aux décès antérieurs au 1er janvier 2024, ou de mettre en place un
accompagnement spécifique pour les familles qui souhaitent faire reconnaître l'engagement de leurs aïeux au
service de la France.
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